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#don d'arbres #fleurissement #haie #méditerranéenne

Bons de vØgØtalisation et dispositifs d’accueil de la faune en
ville
Structure : Ville de Montpellier

France Montpellier Occitanie

La Ville de Montpellier vous accompagne dans votre projet de végétalisation. Des « bons de végétalisation » sont mis en place gratuitement sur inscription par la ville afin de répondre à 5 objectifs précis :
Embellir sa rue, et transformer son quartier. Il suffit d’un petit geste pour embellir le quotidien de chacun. En rendant la rue plus colorée ou plus fleurie, il est possible de s’offrir un coin de nature de proximité.Tisser du lien avec ses voisins. Végétaliser sa rue, c’est aussi une manière de créer un lien social, l’occasion de découvrir que son voisin aussi est concerné par ce type d’initiative. Rendre sa rue plus verte, c’est bien, le faire à plusieurs, c’est mieux !Œuvrer pour la biodiversité. En rendant votre façade ou votre balcon plus fleuri, vous offrez une alimentation ou un abri pour de nombreuses espèces animales. La nature a aussi sa place en ville.Réduire l’îlot de chaleur urbain. En centre-ville, le mercure grimpe parfois très haut pendant les périodes de fortes chaleurs. Les plantes absorbent l’eau du sol pour la rendre à l’air ambiant. Une manière éco-responsable de rafraîchir les rues.Assainir l’air qu’on respire. Les plantes agissent comme de vrais filtres à air. Elles permettent de réduire la pollution atmosphérique, grandement problématique pour la santé de chacun.

 
4 types de bons de végétalisation :

Le microfleurissement : il consiste à percer la chaussée, au pied d’un mur, afin de pouvoir y installer un substrat et y planter une plante grimpante, fournie par la Ville, que vous aurez choisi lors de l’inscription.Le microfleurissement ne peut pas être implanté à moins de 50 cm de tout type de réseau (coffret électriques, câbles téléphoniques …)Le fleurissement au pied d’arbre : Le pied d’arbre permet de transformer la surface de sol au pied d’un arbre déjà existant en petit jardin urbain. La Ville installe du terreau au pied de l’arbre afin de rehausser le niveau du sol et fait installer des bastaings de bois pour le contenir.Ce dernier doit se situer sur la voirie et non dans des parties privatives.Le don d'arbre : Le cas de l’arbre est particulier dans la mesure où il ne concerne pas forcément l’espace public. L’arbre vous est tout simplement donné par la Ville pour que vous le plantiez sur l’espace privé de votre choix. Si vous faites votre demande en tant que copropriété, vous pouvez demander jusqu’à 15 arbres. Si ce n’est pas le cas, la Ville limite le don d’arbre fruitier à 1 par saison.La haie méditerranéenne : L’objectif de ce dispositif est de renforcer la place du végétal sur le territoire de la Ville et plus particulièrement les réseaux de haies qui jouent le rôle d’habitats et de corridors écologiques (favorisant le déplacement) pour la faune. 

Adopte un bon de végétalisation : Les bons de végétalisation pour le microfleurissement qui ne sont plus entretenus par leurs propriétaires suite à un déménagement ou autre se retrouvent vides. Pour pallier à cela, la ville propose d’adopter ces microfleurissements : c’est le dispositif adopte un bon.

Liens

https://www.montpellier.fr/vie-quotidienne/vivre-ici/jardiner-embellir/bons-de-vegetalisation-et-
dispositifs-d-accueil-de-la-faune
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